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UN ARTICLE DE LA LOI SUR LE DROIT AU LOGEMEMENT OPPOSABLE LIMITE L’ACCES AUX SOINS DES RESSORTISSANTS DE L’UNION EUROPEENNE

La Fédération de l’Entraide Protestante ne peut que se féliciter de l’avancée significative que représente un projet de loi instaurant le droit au logement opposable d’autant qu’elle l’avait demandé depuis longtemps sous l’égide d’ALERTE.

Cependant ce projet de loi, dans son article 9, limite l’accès aux soins des nouveaux ressortissants européens résidant en France venus y rechercher un travail, pendant la période de recherche d’emploi.
En effet nous ne pouvons accepter que les migrants européens, principalement venus d’Europe de l’Est - grâce à l’élargissement - soient privés du RMI, des prestations familiales et surtout de la CMU. C’est pourquoi nous sommes opposés à cet article, déjà transposé en partie par la loi relative à l’immigration et à l’intégration du 24 juillet 2006.

Selon ces textes, le droit au séjour de plus de trois mois des citoyens de l’Union Européenne dans un autre Etat membre de l’Union est conditionné par des critères socio-économiques. Il faut ainsi disposer de « ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système d’assistance sociale, ainsi que d’une assurance maladie ».

Ce critère introduit donc une discrimination entre citoyens de l’Union et plonge dans l’irrégularité ceux qui n’ont pas les ressources suffisantes ou un travail.
L’accès aux soins, et à toutes les assistances sociales liées à un plafond de revenu, étant empêché par l’article 9, nous pouvons nous interroger sur la finalité et les conséquences d’une telle loi.

